
MAIRIE DE 
LES-ARCS-SUR-ARGENS

Du 16 septembre 2024

Délibération n° 24.05.61 - Acquisition foncière par voie de donation de la parcelle cadastrée section 
A n°2526 sise lieudit "les Cambres Septentrionales"

L'an deux mille vingt-quatre le seize septembre à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la 
commune de LES ARCS Var, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, sous 
la présidence de Mme Nathalie GONZALES, Maire.

Date de la convocation : mardi 10 septembre 2024

Présents :
Nathalie GONZALES, Christine CHALOT-FOURNET, Christophe FAURE, Frédéric LAMAT, Stéphane 
HUDDLESTONE, Christelle VIRQUIN, Damien LOMBARD, Francine DOLLA, Floris 
GRANDVARLET, Nathalie CHALOPIN, Sophie BONNAUD, Philippe COTTE, Christophe MELET, 
Léo DOMERGUE, Laurent BONZI, Emilie GROSSI-WAGNER, Bouchra EDDADSI BARQANE, David 
ROLFI, Nicolas DATCHY, Christophe CHAVERNAS, Nadia ZEGRE

Absents : 
Amélie BOURCET, Cindy FORTERRE-ROL, Pierre KESTEMONT

Procurations : 
LEQUENNE Fabienne a donné pouvoir à CHAVERNAS Christophe, DIBO Geneviève a donné pouvoir 
à DOMERGUE Léo, DURANDO Julien a donné pouvoir à ZEGRE Nadia, CHARLES Marie-pierre a 
donné pouvoir à LAMAT Frédéric, POMMERET Olivier a donné pouvoir à GONZALES Nathalie

Nombre de conseillers
En exercice Présents Absents Procurations Votants

29 21 3 5 26

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code civil,

Vu l'offre de don en date du 02 mars 2024 annexée à la présente transmise par NIRDOL Sabine et 
NIRDOL Thierry réceptionnée en mairie le 09 avril 2024 pouvant engendrer d’éventuels frais (d’entretien 
de la parcelle notamment) ;

Considérant que le don proposé est constitué d’une parcelle de terre cadastrée section A n°2526 d’une 
surface de 1954 m2 sise aux Cambres Septentrionales et située en zone N du PLU.

Considérant que ce don sera intégré à la réserve foncière de la commune en vue d’éventuels futurs 
aménagements,



Considérant la visite terrain réalisée le 05 juin 2024 par l’agent assermenté du service urbanisme ayant 
donné lieu au compte rendu suivant « (…) Le terrain est clôturé, la végétation est dense et je n'ai pas remarqué 
de pollution (…) sur le site » (annexé à la présente) ;

Considérant l’absence de contrepartie sollicitée par les donateurs ;

Madame le Maire propose au conseil municipal :

- d'accepter le don offert par les Consorts NIRDOL ;

- d’exprimer sa profonde gratitude aux Consorts NIRDOL pour leur générosité envers la 
commune ;

- de l’autoriser à mandater un notaire pour représenter la commune ou à mandater une assistance
à la rédaction d’acte en cas de cession réalisée par voie d’acte en la forme administrative ;

- d’inscrire les crédits nécessaires au budget ;

- de l’autoriser à signer tout document relatif à cette affaire

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité des suffrages exprimés les 
conclusions de la présente délibération.

Le Maire,

Nathalie GONZALES


